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Le Département







ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT A L’INSERTION PAR LE LOGEMENT

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL A L’ACCES AU LOGEMENT DES JEUNES

La population des jeunes 18-25 ans peut être considérée comme un public spécifique, dans la mesure où l’accès au logement autonome pour ces jeunes est une première expérience. 

Leur projet n’est pas, le plus souvent, construit en toute connaissance des contraintes, obligations et droits qu’il recouvre. Les incidences matérielles et psychologiques sont souvent mal mesurées par le jeune. – 

Le jeune se caractérise par une demande de réponse rapide mais aussi son instabilité conjoncturelle ou comportementale. Il « va et vient ». La mise en œuvre de l'accompagnement social doit donc être adaptée à ces caractéristiques.

Une grande partie de ces jeunes est connue des Missions locales et CLLAJ. Lorsque ces structures sont prestataires d’actions d’accompagnement social FSL, elles sont, dans le cadre de la procédure générale, obligées de renvoyer le jeune vers un service instructeur pour établir le dossier et motiver la demande d’accompagnement social. Or ces services ne  connaissent pas le plus souvent ces jeunes. Ainsi le travail engagé avec le jeune est interrompu par les démarches de montage du dossier FSL et l’attente de l’accord (ou du refus). Dans un certain nombre de cas le jeune n’attend pas. C’est pourquoi, pourront être agréés pour cette prestation les Missions Locales, CLLAJ ou autres organismes qui disposent d’un « service logement » formalisé (ou non). Il est en effet impératif que ces structures ne soient pas seulement des services d’accompagnement des jeunes, mais offrent, dans le cadre de leur activité générale (hors financement FSL), des prestations d’information sur le logement et soient insérées dans un réseau local d’acteurs logement.

Buts et Objectifs visés 

· apporter une réponse immédiate aux jeunes, sans allers et retours services instructeurs - prestataire - CTV.

· être un outil adapté à l’absence de stabilité de la situation des jeunes (factuelle et ou comportementale).: accueil souple de la demande, réponse rapide, suivi organisé mais aussi « à la demande ».

· lever le problème de l’absence de services instructeurs connus du jeune pour une bonne partie de ce public.

· vérifier la faisabilité du projet d’accès au logement du jeune.

· en faire un futur locataire connaissant ses obligations et ses droits.

· lui apporter un soutien dans la démarche de recherche puis d’accès au logement. 

Le public concerné

- les jeunes de 18 à 25 ans éligibles aux critères définis par le PDALPD. 

- « projet de décohabitation familiale » dans le cadre suivant :

· la rupture familiale est avérée

· l’éloignement de l’habitat familial est indispensable (situation conflictuelle mais aussi projet d’insertion). 

· la famille n’a pas la capacité ou les moyens d’accompagner ou d’assumer le projet du jeune.

Les Actions à mettre en oeuvre

Le contenu de l'accompagnement social 

· Etude de la faisabilité du projet à partir du diagnostic de la situation.

intervention individualisée dès la demande et établissement du dossier de contractualisation (ci-joint).

· Apprentissage des exigences liées à l’occupation d’un logement

· utiliser normalement le logement et ses équipements et les parties communes, 

· respecter les règles de vie en collectivité, établir de bonnes relations de voisinage dans l’immeuble et le quartier

· gérer correctement le budget logement : payer son loyer et ses charges de manière régulière.

· Connaissance des droits du locataire

savoir faire les démarches administratives nécessaires à l’entrée dans les lieux puis au maintien (déclarations annuelles, de changement de situation 

savoir avoir recours aux services publics 

· Soutien à la réalisation du projet d’accès au logement

aide individualisée aux démarches si besoin

médiation avec les bailleurs.

· Suivi de la mise en œuvre :


intervention individualisée durant le mois qui suit l’accès au logement.

L’accompagnement social concernant l’aide au maintien ne relève pas de la présente mission, centrée sur le projet d’accès et l’installation dans le logement. L’aide au maintien relève de la procédure générale y compris pour les jeunes. 

Le « service logement » agréé pour la mission « accompagnement des jeunes à l’accès au logement » pourra effectuer l’accompagnement social au maintien mais au même titre et dans les mêmes conditions que les autres prestataires.(cahier des charges général.
La mise en œuvre d’un bail-glissant ou d’une sous-location devra suivre les modalités générales.

Les méthodes

Le prestataire recourra à des interventions individualisées et collectives. 

Les méthodes, outils et moyens devront être précisés dans le projet présenté pour agrément.

Démarche et procédures

 les modalités d’entrée

· Dans le cadre de l’accueil habituel des Missions locales, CLLAJ ou autres structures de logement jeunes ou sur recommandation d’un TS, un accompagnement social pourra être proposé aux jeunes qui souhaitent accéder à un logement. 

· Les engagements d’accompagnement social lié au logement ne n’auront pas à être validés par la commission FSL. Ils seraient contrôlés à posteriori ou en cours d’action par un comité de suivi. 

· Le dossier commun à tous les prestataires jeunes permettra de recueillir les informations indispensables : situation à l’entrée, teneur du contrat et bilan de fin d’action. Il sera tenu à disposition du comité de suivi.

LE FINANCEMENT

La prestation sera financée sur la base d’un coût global de 55 000 €/an, maximun, pour un temps plein de travailleur social, intégrant les frais de secrétariat et de fonctionnement. 

Ce temps plein couvrira 25 places (en simultané) pour un accueil d’une soixantaine de jeunes conduisant à 40 contrats d’accompagnement social/an, en moyenne,.

La rémunération annuelle sera ajustée au budget réalisé dans la limite du plafond indiqué. 

FINANCEMENT FSL

UTAS : 1 - 5







direction de  L’amenagement de l’economie et de l’Habitat





Service des politiques sociales liées au logement
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Hôtel du Département 

Quai Jean Moulin

76101 ROUEN CEDEX 


Tél. :  02 35 03 55 55 

www.seinemaritime.net
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